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Texte de la question

Mme Marianne Maximi attire l'attention de Mme la ministre du partenariat avec les territoires et de la
décentralisation sur la situation des ATSEM. Les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles jouent un
rôle essentiel dans le secteur de l'éducation et de la petite enfance. Ils assurent l'accueil, l'accompagnement et
la surveillance des élèves, participent aux activités d'éveil en collaboration avec les enseignants et s'occupent
du nettoyage des locaux. Au cœur de la vie scolaire, ils n'ont pourtant pas de voix délibérative aux conseils
d'école. Cependant, leur travail reste souvent sous-évalué et insuffisamment reconnu. Négligés lors des
négociations du Ségur, leur statut n'a pas évolué depuis 1992, malgré l'ajout de nombreuses responsabilités.
Parallèlement à ce manque de reconnaissance, les ATSEM sont doublement impactés par les politiques
d'austérité portées par le Gouvernement dans le projet de loi de finances pour 2025. Ainsi, d'une part, les
ATSEM sont impactés par les restrictions budgétaires que connaissent les collectivités alors que les communes
fixent leurs nombres par classe, leurs missions et leurs rémunérations. D'autre part, la suppression de 4 035
postes d'enseignants prévus en 2025, principalement en maternelle et en élémentaire, risque de confronter les
ATSEM à des classes davantage surchargées alors même que le taux d'encadrement en France est déjà l'un
des plus hauts d'Europe. Le manque d'ATSEM en nombre suffisant dégrade ainsi la qualité du service public et
fait peser sur les enfants un risque de maltraitance institutionnelle. Le 20 novembre 2023, la charte
d'engagement pour une meilleure reconnaissance des compétences des ATSEM a été jugée insuffisante par la
profession alors que les organisations syndicales n'ont pas été impliquées dans sa construction et dans sa
validation. En février 2024, les ATSEM se sont mobilisés pour obtenir leur passage en catégorie B, sans
changement de filière, ainsi qu'une réduction du temps de travail et un départ anticipé à la retraite sans décote
au regard de la pénibilité de leur métier. Alors qu'il est essentiel de valoriser leur rôle et d'améliorer leurs
conditions de travail, aucune de ces revendications n'a été entendue. Ainsi, elle souhaite savoir si elle entend
prendre en considération ces mesures afin d'apporter aux agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles
une véritable reconnaissance et de garantir aux élèves un accompagnement digne.
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